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RESIDENCE AUTONOMIE 

LA RESPELIDO 

BUDGET 2026 

 
 

Le budget prévisionnel 2026 de la Résidence Autonomie « LA RESPELIDO » est équilibré en section d’exploitation pour un 

montant de 720 000 €uros soit + 30 000 € par rapport au budget N-1. 

     

Le taux d’occupation retenu pour le budget 2026 est de 87,81 %. Il tient compte du nombre prévisionnel de journées réalisées à 

fin août. 

 

Le budget prévisionnel de la Résidence Autonomie « LA RESPELIDO » est équilibré en section d’investissement pour un montant 

de 24 000 €uros. 

 

Le total budget prévisionnel 2026 (exploitation et investissement) s’établit à la somme de 744 000 €uros. 



 
  

 

BUDGET PREVISIONNEL 2026 

LES CHARGES D’EXPLOITATION 

 

 
EVOLUTION DES DEPENSES 

 

 
 
 
 

BUDGET PRIMITIF  
EVOLUTION 
2026/2025  

Retenu N - 1 

 

 

Proposé N 

 

 
GROUPE I : Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 
 

 

170 000 

 

177 000 

 
+ 4,12% 

 
GROUPE II : Dépenses afférentes au 
personnel 
 

 

410 000 

 

423 000 

 
+ 3,17% 

 
GROUPE III : Dépenses afférentes à la 
structure 
 

 
110 000 

 
120 000 

 
+ 9,09% 

 
TOTAL GENERAL 

 

 
690 000 

 
720 000 

 
+ 4,35% 

    

 
 



 

GROUPE I – DEPENSES AFFERENTES A L’EXPLOITATION COURANTE  
Ce chapitre totalise 177 000 € de dépenses (+ 7 000 € par rapport au BP 2025) 

   
Les principales dépenses sont : 

60611- Eau…………………………10 000 €    }     

60612- Electricité…………………..25 000 €    }      75 000  € idem BP 2025 

60613- Gaz.……………………….. 40 000 €    } 

 

60622- Produits d’entretien………………3 500 € 

60623- Fournitures d’atelier……………...2 500 €    

60624- Fournitures administratives………2 000 €    les produits d’entretien et fournitures au 6062 totalisent 8 300 € 

60625- Fournitures scolaires, éducatives...   300 € 

 

606268 - Fournitures hôtelières…………..4 700 €     

60628 - Autres fournitures non stockées …. 500 €    seules les dépenses hôtelières sont en hausse 
Vêtements de travail 

 

6063 -Alimentation………………………70 000 € (+ 4 000 € / 2025) poste en hausse constante 

 

6068 – Autres achats non stockés………..    500 €  

 

6251- Frais de déplacement………………   500 € 

 

6261- Frais d’affranchissement…....……..   300 €  

 

6262- Frais de télécommunications ..……..  800 €  

 

6288- Autres (ateliers)……………………16 000 € (idem BP 2025) 
Ce montant correspond aux différents ateliers (sophrologie, réflexologie, atelier floral…) définis dans le cadre du Contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens (CPOM).  

 

 

 



 

GROUPE II – DEPENSES AFFERENTES AU PERSONNEL       

 
Chapitre 012 ……………………………………………423 000 € (+ 13 000 € par rapport au BP 2025)         
 

Le personnel permanent de la structure est de 8,5 ETP (Equivalent Temps Plein). Il est composé de 8 titulaires et de 0,5 non-titulaire (agent en renfort 

sur le poste de gestion administrative et comptable). La hausse de la masse salariale de 3,17% prend en compte les avancements de grade et d’échelon. 

 
 
GROUPE III – DEPENSES AFFERENTES A LA STRUCTURE 

       
Prévu………………………………………………………………..120 000 € (+ 10 000 € par rapport à 2025) 
 
Dont principalement : 

 

46 800 € de loyer 

1 000 € d’autres locations mobilières 

1 500 € de taxes foncières 

45 800 € de réparations et de maintenance (+ 5 800 € par rapport au BP 2025) 

2 800 € d’assurances 

1 800 € de frais de formation et cotisations 

1 000 € de frais d’abonnement à la téléassistance 

18 000 € d’amortissements  

1 200 € de provisions 

100 € de prélèvement à la source 

 

 

 

 

 

 



 

LES RECETTES D’EXPLOITATION 

 
 

 

COMPTE DE PRODUITS 

 

 

Retenu 2025 

 

Proposé 2026 

 

EVOLUTION 2026/2025 

 

Groupe I : Dotations et Produits de Tarification 

 

73313 / 73418 – PRIX JOURNEE* 

 

 

 

605 000 

 

 

 

 

665 000 

 

 

 

 

+ 9,92% 

 

Groupe II : Autres Produits relatifs à 

l’Exploitation 

 

85 000 

 

55 000 

 

- 35,29% 

 

Groupe III : Produits exceptionnels 

 

 

0 

 

0 

 

0 

 

                                        TOTAL 

 

 

690 000 

 

720 000 

 

+ 4,35 % 

  *Hébergement hors repas et prestation blanchisserie 

 

Compte tenu de la projection du nombre de journées (12 164 jours estimés au 31 août), la prévision 2026 est ajustée à 12 500 jours.  

Une baisse du taux d’occupation est à prendre en compte, ce qui porte à 33 le nombre de logements occupés (sur 39).  

Une solution est envisagée pour louer l’appartement de fonction et le studio qui le jouxte, à une association extérieure, pour faire 

rentrer un loyer supplémentaire. 

 

Les recettes des groupes 2 et 3 sont des produits dit « d’atténuation » et sont déduites des charges brutes pour calculer les 

charges nettes.  

 

 

 

 

 



 

 

 
GROUPE I – PRODUITS DE LA TARIFICATION 

 
Hébergement et Restauration 

 

Le budget « Hébergement » est basé sur un taux d’occupation de l’établissement de 87,81 % soit un prévisionnel de 12 500 

journées (le nombre de journées théoriques s’élève à 14 235 jours, c’est-à-dire le nombre de jours de présence x la capacité 

d’accueil théorique). 

 

Le budget « restauration » est basé sur une moyenne de repas pris par les résidents soit environ 12 000 repas midi et soir (11 889 

repas estimés au 31 décembre 25). Il est calculé proportionnellement au taux d’occupation. 

 
Tarif prévisionnel 2026 : 

 

 PRIX DE JOURNEE NOTIFIE 2025  PROPOSITION 2026 

 

 Hébergement   33,00 €  33,30 €      + 0,91% 

 Restauration  Midi  13,00 €  13,00 €            0 % 

    Soir    6,80 €   6,90 €            + 1,47% 

     

    Soit   52,80 €   53,20 €        + 0,76 %  

 

                 

 

 

 

 



 

 

PROPOSITION DE TARIFS 2026 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration une augmentation du prix de journée comme suit : 

 

 
 

Accordé 

2025 

BP 2026 Evolution 

2026/2025 

 

HEBERGEMENT 
 

33,00 €  

 

33,30 €  

 

+ 0,91 % 

 

RESTAURATION 

  MIDI 

  SOIR 

 

 

13,00 € 

6,80 € 

 

 

13,00 € 

6,90 € 

 

 

0 % 

+ 1,47 % 

 

Total Prix de Journée 

 

 

 

52,80 € 

 

53,20 € 

 

+ 0,76 % 

 
 

Outre l’augmentation du tarif global journalier, il est proposé de réévaluer le tarif des repas facturés aux extérieurs, en passant de 

13 à 15 € le repas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

GROUPE II – AUTRES PRODUITS RELATIFS A L’EXPLOITATION  

 

 Les produits de service sont en lien avec l’activité  

 Le forfait Autonomie a été réévalué suite à la signature du nouveau contrat CPOM qui couvre la période 2023-2027  

 

6419/59/79 - Remboursements sur rémunérations / charges de personnel……11 000 €  
Pas de recette exceptionnelle en vue donc il est prévu un minimum de remboursement de charges 

 

7085 - Prestations délivrées aux usagers………………………………………………………. 20 000 €  
Régie de recettes (repas et blanchisserie) 

 

7088 - Autres produits d’activités annexes…………………………………………………….   300 €  
Remboursements divers : chèques énergie 

 

706 - Prestations de service…………………………………………………………………………..    0 €  
Pour les services rendus aux usagers (repas et blanchisserie). Ces recettes ont été basculées sur le compte 7085. 
 

7488 - Autres …………………………….…………………………………………………… 11 700 €  
-Forfait Autonomie        11 700 € 

-Contrats Uniques d’Insertion                      0 €  

 

7548 - Autres remboursements………………………………………………………………………  6 000 € 
Charges locatives du logement de fonction 

 

7588 - Autres produits de gestion courante…………………………………………………….  6 000 € 
-Régularisation des Tickets-Restaurant      

-Remboursements divers (Impôts, avoirs sur factures…)    

 

 

GROUPE III –PRODUITS EXCEPTIONNELS 

 

778 - Autres produits exceptionnels……………………………………………………………….  0 € 
Des ajustements seront proposés lors de décisions modificatives. 

 



 

INVESTISSEMENT 
 
La section d’investissement (recettes et dépenses) s’établit à 24 000 euros en 2026. 

 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 
Article 165 - « Dépôts et Cautionnements reçus »…………………………………………….……………………          4 000 € 

Le montant de la caution demandée à l’entrée du résident est de 300 euros ; caution rendue au départ sur justificatifs. 

 
Articles 28145/28153/28154/28183/28184/28188……………………………………………….……………   18 000 € 
Amortissement des Immobilisations qui permet d’autofinancer le renouvellement du matériels et la réalisation de travaux neufs. 

 

Article 10222 « FCTVA »………………………………………………………………………              2 000 € 

 

LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

  
Article 165 - « Dépôts et cautionnement rendus » ……………..…………………………………………………                 4 000 € 

 

Article 2145 – Constructions sur sol d’autrui…………………………………………..…………………………..     0 €  
Il s’agit des rénovations de studios 
 

Article 2153 - Installation à caractère spécifique…………………………………………..……………………..       16 000 € 
Renouvellement de matériels spécifiques : en 2024 des travaux ont permis de remettre aux normes la cuisine  

 

Article 2154 – Matériel et outillage…………………………..………………………..……………………………….     1 500 € 

 

Article 2184 – Mobilier…………………………………………..………………………..……………………………….       800 € 

 

Article 2188 – Autres immobilisations…………………………..………………………..………………………….     1 700 €  
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